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SECURITE SOCIALE DES TRAVAILLEURS SALARIES - assurance-maladie-invalidite 

Arret contradictoire 

Definitif 

Notification par pli judiciaire (art. 580, 2· et 792 al. 2 et 3 du C.J.) 

L'UNION NATIONALE DES MUTUALITES LIBRES, ci-apres « U.N.M.L. ». B.C.E n°

0411.766.483, dont les bureaux sont etablis a 1070 BRUXELLES, route de Lennik, 788A, 

partie appelante, 

representee par Ma1tre K W. loco Maitre D S , avocate a LIEGE, 

contre 

Madame J.  N.N. , domiciliee a  

partie intimee, 

comparaissant en personne, 

I. Indications de procedure

1. La cour a fait application de la loi du 15.6.1935 concernant l'emploi des langues en
matiere judiciaire, notamment son article 24.

2. La cour a pris connaissance des pieces du dossier de la procedure, notamment :

la requete d'appel, rec;:ue le 31.12.2024 au greffe de la cour, dirigee centre le 

jugement rendu le 28.11.2024 par la 9eme chambre du tribunal du travail francophone 

de Bruxelles ; 

le jugement precite, ainsi que le dossier constitue par le tribunal (R.G. n· 23/201/A);

l'ordonnance de mise en etat de la cause sur pied de !'article 747, § 1 du Code 
judiciaire, rendue le 6.2.2025; 
les conclusions de l'U.N.M.L.; 
le dossier inventorie de pieces de l'U.N.M.L. 
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3. La cause a ete plaidee a !'audience publique du 19.2.2026. Les debats ont ete dos.

Madame P N , Substitut general, a ete entendue a la meme audience en son avis

oral, auquel ii n'a pas ete replique. La cause a ensuite ete prise en delibere.

II. Faits et antecedents

4. Madame J. a ete reconnue en incapacite de travail a partir du 18.11.2016 et est 

indemnisee ace titre par sa mutuelle, affiliee a l'U.N.M.L.

5. Le 25.9.2020, Madame J. sollicite, au moyen du formulaire ad hoc, l'autorisation 
du medecin-conseil de sa mutuelle d'exercer pendant son incapacite de travail une activite 

de technicienne de surface a temps partiel, a raison de 14 heures par semaine, selon un 

horaire variable, a partir du 1.10.2020.

6. Par decision datee du 9.10.2020, le medecin-conseil autorise Madame J. a exercer 

l'activite de technicienne de surface, a raison de 14 heures maximum par semaine, pour la 
periode du 1.10.2020 au 30.9.2022.

7. Le 22.8.2022, Madame J. est convoquee par le medecin-conseil dans le cadre de son 

incapacite de travail. L'entretien a lieu le 31.8.2022.

8. Le 7.11.2022, Madame J., qui a poursuivi son activite au-dela du 30.9.2022, 
sollicite, au moyen du formulaire ad hoc, une nouvelle autorisation du medecin­conseil de 

sa mutuelle pour la meme activite selon les memes modalites, a partir du 1.10.2022.

9. Par courriers ordinaire du 25.11.2022 et recommande du 2.1.2023, la mutuelle de 

Madame J. informe cette derniere de ce que, suite a la verification de son dossier, ii 

s'avere qu'elle a ete indemnisee alors qu'elle a repris le travail sans autorisation prealable 
du medecin-conseil, et lui notifie un indu de 1.005,55 € correspondant aux 
indemnites indument per�ues au cours de la periode du 1.10.2022 au 31.10.2022.

10. Le 1.12.2022, Madame J.est convoquee par le medecin-conseil dans le cadre de son 

incapacite de travail. L'entretien a lieu le 16.12.2022.

11. Par decisions datees du 4.1.2023,

le medecin-conseil autorise Madame J. a exercer l'activite de technicienne 

de surface, a raison de 14 heures maximum par semaine, pour la periode du 
7.11.2022 au 6.11.2024. 
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le responsable du service medical notifie a Madame J. la constatation de la reprise 
d'une activite du 1.10.2022 au 6.11.2022 sans l'accord du medecin­conseil ou 
sans respecter les conditions de son autorisation et !'application en 
consequence de !'article 101 de la loi coordonnee le 14.7.1994, avec pour effet la 
suspension du paiement de ses indemnites a partir du 1.10.2022. 

12. Par requete re�ue au greffe le 16.1.2023, Madame J. conteste les decisions des 
25.11.2022, 2.1.2023 et 4.1.2023 de sa mutuelle devant le tribunal du travail francophone 
de Bruxelles.

13. Par jugement du 28.11.2024, le tribunal, apres avoir ordonne une reouverture des 
debats,

dit la demande de Madame J.partiellement fondee; dit la demande 

reconventionnelle de l'U.N.M.L. partiellement fondee; en 

consequence 

• confirme la decision du 4.1.2023 accordant l'autorisation de reprise a temps 
partiel a compter du 7.11.2022;

• confirme la decision du 25.11.2022 et la decision du 2.1.2023 en ce qu'elles 
constatent I' existence d'un indu mais reduit le montant de l'indu a la somme 
de 502,86 €;

• constate que ce montant a deja ete paye par Madame J. et qu'elle n'est 
done plus redevable d'aucun montant envers l'U.N.M.L.;

condamne l'U.N.M.L. aux entiers frais et depens de !'instance (liquides comme dit au 
dispositif) ; 

dit ne pas deroger aux articles 1397 et s. du Code judiciaire. 

14. Par requete du 31.12.2024, l'U.N.M.L. fait appel du jugement du 28.11.2024. II s'agit du
jugement entrepris.

Ill. Objet de l'appel et demandes 

15. L'U.N.M.L. demande a la cour de declarer l'appel recevable et fonde, de reformer le 
jugement dont appel, de declarer le recours initial de Madame J. recevable mais non 
fonde, de declarer la demande reconventionnelle (originaire) de l'U.N.M.L. fondee et 
devenue sans objet et de statuer ce que de droit quant aux depens.
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IV. Examen de la contestation

16. La contestation en appel est limitee a l'etendue de la recuperation que permet !'article 

101, § 2 de la loi relative a !'assurance obligatoire soins de sante et indemnites coordonnee 

le 14.7.1994.

17. L'U.N.M.L. fait grief au tribunal d'avoir considere qu'elle n'etait en droit, sur pied 

de !'article 101, § 2, de reclamer a Madame J. que la moitie de l'indu des lors que cette 

derniere n'avait repris un travail non autorise qu'a mi-temps.

De la motivation du jugement a quo, ii ressort notamment que 

le tribunal a recherche la volonte du legislateur lors des differentes modifications du 

texte de !'article 101 et a constate que les travaux preparatoires n'apportaient 

aucune precision quant a la notion de « periode » y visee. 

le tribunal a estime que la volonte du legislateur doit etre interpretee en ce sens que 

l'etendue de la recuperation doit s'ajuster au plus pres du temps de travail 

effectivement preste et a considere que !'usage du terme « periode » ne peut 

s'expliquer que par« cette volonte de limiter la recuperation en dei;:a de l'indemnite 

journaliere. A defaut, le seul terme « jours » aurait ete suffisant. ». 

L'U.N.M.L. est en desaccord avec !'interpretation du tribunal. Elle considere en substance 

que « ce terme 'periode' a ete ajoute afin de pa Iii er au cas ou ii n' est pas possible de 

determiner les jours precis qui ont ete prestes ». 

18. Les principes utiles a la solution du litige peuvent etre rappeles comme suit :

Le travailleur salarie doit, pour etre reconnu incapable de travailler, avoir mis fin a 

toute activite (v. article 100, § 1•' de la loi coordonnee le 14.7.1994). 

L'incapacite de travail est maintenue en cas de reprise du travail repondant aux 

conditions prevues par !'article 100, § 2 de la loi coordonnee le 14.7.1994. 

L' exception de !'article 100, § 2 vise le travailleur, reunissant certaines conditions 

medicales, qui a sollicite du medecin-conseil de son organisme assureur l'autorisation 

de reprendre une activite. 

L'article 101 de la loi coordonnee le 14.7.1994 organise, aux conditions qu'il 

enumere, une procedure de regularisation des reprises de travail non autorisees par 

un titulaire reconnu incapable de travailler en vertu de !'article 100, § 1 er de la loi 

coordonnee. 
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■ En vertu de !'article 101, § 1 
er

, le titulaire reconnu incapable de travailler, qui a

effectue un travail sans l'autorisation visee a !'article 100, § 2 au sans respecter

les conditions de cette autorisation, est soumis a un examen medical en vue de

verifier si les conditions de reconnaissance de l'incapacite de travail sont reunies

a la date de l'examen. Le roi determine le delai dans lequel cet examen doit etre

effectue
1
. En cas de decision negative, une decision de fin de reconnaissance est

notifiee au titulaire dans le delai determine par le roi.

L'examen medical prevu par ce texte a uniquement pour objet de verifier si le 

titulaire peut, a l'avenir, continuer a beneficier des indemnites. II a pour objet 

!'evaluation de l'incapacite au moment de l'examen et ulterieurement
2
. 

A defaut d'examen pratique dans le delai legal aboutissant a constater que le 

titulaire n'est plus en incapacite, cette incapacite demeure. 

■ En vertu de !'article 101, § 2, le titulaire vise au§ l
er 

est tenu de rembourser les

indemnites d'incapacite de travail qu'il a perc;:ues pour les jours au la periode

durant laquelle ii a accompli le travail non autorise.

L'article 101, § 2 regle ainsi la situation passee. 

19. La cour observe que

Le texte de !'article 101 n'opere pas de distinction selon que le travailleur a repris un 

« travail normal», une « ancienne activite » au une « activite correspondante »
3
. 

Le texte de !'article 101 n'opere pas de distinction selon que le travailleur a repris le 

travail a temps plein au a temps partiel, ainsi que la Cour constitutionnelle l'a 

expressement considere dans un arret du 19.2.2015
4
.

20. Ces constats ant d'ailleurs deja conduit les juridictions du travail a invalider la position

administrative consistant a refuser d'appliquer la procedure de regularisation de !'article 101

1 
v. articles 245decies et 245undecies de l'arrete royal du 3.7.1996.

2 Ainsi qu'il ressort des travaux preparatoires de la loi du 28.4.2010 (qui a modifie !'article 101 en simplifiant et
rationalisant la procedure de regularisation qu'il organise}, la volonte du legislateur a ete de supprimer 
!'intervention des instances medicales competentes pour la periode de travail non autorise se situant dans le passe 
{tenant compte des difficultes d'evaluation de la condition d'une incapacite d'au mains 50% sur le plan medical 
pour une periode revalue parfois eloignee)- v. Doc. Part., Chambre, 52-2423/1 et 52-2342/2, pp. 51 et s. et pour 
un historique du texte, C. trav. Bruxelles, 26.5.2016, R.G. n° 2014/AB/874, www.terralaboris.be; egal. C. trav. 
Bruxelles, 9.6.2022, R.G. n° 2019/AB/516, www.terralaboris.be. 
3 v. not. C. trav. Bruxelles, 21.1.2021, R.G. n° 2018/AB/653; C. trav. Bruxelles, 6.5.2020, R.G. n° 2017/AB/996,
www.terralaboris.be. 
4 C.Const., arret n° 21/2015 du 19.2.2015, www.const-court.be, spec. considerant 8.9.
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en cas de reprise non autorisee d'une activite a temps plein ou d'une activite dont le volume 
etait superieur a celui exerce avant le debut d'incapacite5

. 

21. Considerant !'ensemble de ce qui precede, la cour est d'avis que la distinction qu'opere
le tribunal selon le volume horaire de l'activite reprise ne trouve aucun fondement dans le
texte de !'article 101 ni dans les dispositions legales actuellement en vigueur.

L'article 101 est une disposition d'ordre public. Elle est claire. Elle n'a pas vocation a etre 
interpretee pour lui donner un champ d'application module ou limite. 

II resulte du reste de l'arret precite du 19.2.2015 de la Cour constitutionnelle a tout le mains 
un argument de coherence a ne pas introduire une telle distinction pour fixer le montant de 
la recuperation sanctionnant la reprise non autorisee. 

22. Ainsi, ii resulte de !'article 101 que

le titulaire qui a effectue un travail non autorise (sans autorisation prealable ou sans 
en respecter les conditions) est tenu de rembourser les indemnites qu'il a perc;ues 
pour les jours ou la periode du rant lesquels ii a accompli le travail non autorise. 

la limitation du remboursement aux indemnites perc;ues pour les jours ou la periode 
ou un travail a ete accompli suppose de pouvoir determiner ceux-ci. A defaut, le 
remboursement peut etre exige pour toute la periode, sous reserve des regles de 
prescription 6. 

23. La cour retient egalement comme confortant son appreciation !'argument de texte
fourni par les termes memes de !'article 101 lorsqu'il prevoit qu'en cas d'exercice d'une
activite non autorisee le dimanche, c'est l'indemnite journaliere payee pour un autre jour
indemnise7 qui peut etre recuperee. Les travaux preparatoires de la loi du 20.7.2015 ayant
introduit dans !'article 101 la possibilite de recuperer les dimanches prestes appuient cette
lecture8

. 

5 v. par exemple, C. trav. Mons, 20.4.2023, R.G. n° 2022/AM/94, piece n° 13 de l'U.N.M.L.; C. trav. Bruxelles,
9.6.2022, R.G. n° 2019/AB/516, www.terralaboris.be. 
6 v. not. en ce sens, C. trav. Liege, 10.12.2024, R.G. n° 2024/AN/28, www.terralaboris.be ; C. trav. Mons,
20.4.2023, R.G. n° 2022/AM/94, piece n° 13 de l'U.N.M.L.; C. trav. Bruxelles, 9.6.2022, R.G. n° 2019/AB/516, 
www.terralaboris.be. 
7 En l'occurrence l'indemnite octroyee pour le premier jour indemnisable qui precede durant lequel le titulaire
n'a exerce aucun travail. 
8 v. Doc. Par/., Chambre, 54-1135/001, qui precisent notamment: « L'article 58 de l'avant-projet de loi s'inscrit
dans le cadre de la lutte contre la fraude sociale, dont le travail au noir, en prevoyant qu'en cas d'exercice 
d'une activite non autorisee le dimanche, l'indemnite journaliere payee pour un autre jour indemnisee peut 
etre recuperee. ». 
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L124. U.N.M.L. releve par ailleurs a raison, outre son objection de pnncIpe, certaines 

difficultes pratiques liees a !'interpretation retenue par le tribunal, particulierement a

l'endroit de titulaires reprenant un travail non autorise suivant un horaire variable 

contraignant l'organisme assureur a devoir determiner pour chaque jour la proportion de 
1

 indemnite journaliere a rembourser. 

Dans le cas de Madame J., ii ressort des informations fournies par son employeur 

qu'elle a travaille 4 jours (bien identifies) par semaine a raison de 3 ou 4 heures 

chaque jour et le tribunal a estime que cela justifiait de recuperer la moitie des indemnites 

indues, sans que l'on puisse bien comprendre la base sur laquelle ii justifie cette proportion 

de 50% pour chaque jour. 

25. En conclusion de !'ensemble de ce qui precede, l'U.N.M.L. etait fondee a recuperer les 

indemnites journalieres per�ues pour les jours prestes au cours de la periode du 1.10.2022 
au 31.10.2022, representant un montant de 1.005,55 €.

26. L'U.N.M.L. indique avoir ete dans l'intervalle integralement remboursee par Madame 

J. qui avait par ailleurs signe une reconnaissance de dettes le 30.1.2023).

27. L1appel est fonde. 

28. L'U.N.M.L. supporte les depens en vertu de !'article 1017, al. 2 du Code judiciaire. 

Aucune indemnite de procedure n'est due a Madame J. , celle-ci n'ayant pas ete assistee 
d'un avocat.

PAR CES MOTIFS, 

LACOUR DU TRAVAIL, statuant contradictoirement, 

Declare l'appel recevable et fonde; 

Dit pour droit que l'U.N.M.L. est fondee a recuperer aupres de Madame J. les 
indemnites journalieres indument per�ues pour les jours prestes au cours de la periode 

du 1.10.2022 au 31.10.2022, a hauteur d'un montant de 1005,55 €; 

Dit que la demande reconventionnelle originaire de l'U.N.M.L. est fondee mais devenue sans 

objet suite au remboursement integral du montant precite; 

Reforme le jugement du 28.11.2024 dans cette mesure ; 

Condamne l'U.N.M.L. aux depens d'appel, liquides a 24 € a titre de contribution au fonds 

budgetaire relatif a l'aide juridique de deuxieme ligne. 
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